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Ces Messieurs pourront venir me trouver, dans un 

petit bateau qui portera pavillon parlementaire, à la 
Case-Navire où je suis mouillé. Mon canot ira les 
chercher & les reconduira. Pendant le temps de la 
conférence, le bâtiment qui les aura apportés se tien-
dra sous voile à une demi-portée de canon. 

MM. les capitaines marchands qui sont venus dans 
une goëlette me trouver à l’entrée de la baie du Fort-
Royal , paraissent étonnés de la manière dont j’ai agi 
avec eux : s’ils avoient voulu voir que jetois dans un 
lieu où l’on avoit corrompu les troupes avec de l’ar-
gent, des promesses.., des sophismes, & s’ils avoient 
su qu’on m’avoit averti que l’on devoir se servir des 
mêmes armes pour corrompre mon équipage , ils 
n’auroient pas été étonnés que je prisse vis-à-vis d’eux 
les précautions que je. prends envers tout ce qui me 
vient de Saint-Pierre, & du Fort-Royal. Sans vouloir 
même les accuser particulièrement d’aucun projet é 
cet égard , je vous ferai remarquer cependant que 
leur opiniâtreté à vouloir venir à mon bord , malgré 
mes ordres , a dû me faire insister à ne pas les-rece-
voir , & m’a obligé à leur tirer un coup de canon 
en avant ; j’aurois été- même plus sévère s’ils m’y 
avoient forcé. Ce n’est pas, comme vous voyez , que 
je refuse d’écouter MM. les capitaines marchands, 
sur-tout lorsque leurs intérêts se trouvent compromis; 
mais lorsque je le croirai nécessaire , j’indiquerai le 
lieu & la manière, les assurant qu’elle sera toujours 
telle qu’ils puissent jouir.de la plus grande liberté pour 
exprimer leur opinion & me la faire connoître. Ils 
connoissent trop les décrets de l’assemblée nationale 
pour ne pas lavoir qu’un chef étant responsable de 
sa conduite vis-à-vis la loi, doit être obéi par ses su-
bordonnés , sans quoi.la responsabilité cesseroit. D’après 
cela ils ne doivent pas être surpris des précautions 
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que je prends, sur-tout lorsqu’ils sauront que pendant 
le peu de séjour que mes canotiers ont fait à terre , 
on leur a distribué un grand nombre de papiers, dont 
un manuscrit sans signature représente aux yeux 
de mon équipage, moi & mon état-major, comme 
de mauvais citoyens, qui cherchent à leur faire com-
mettre aveuglément des crimes. Ces hommes n’ayant 
vu dans les discours de ceux qui les leur ont donnés, 
que l’envie de leur faire trahir leur devoir, me les 
ont remis sans les lire, Si avec de nouveaux fermens 
de fidélité, dont je n’avois pas besoin, ayant su les 
apprécier par la conduite qu’ils ont tenue jusqu’à 
présent. 

MM. les capitaines marchands auroient pu se dis-
penser d’aller chez des notaires pour me rendre res-
ponsable de leurs fortunes. Lorsque j’ai accepté le 
commandement d’une station, je savois que ma tête 
& mon honneur répondroient de mes actions, & il 
étoit inutile d’y ajouter des sommes dont je ne puis 
répondre. Je mets cet article avec les menaces que 
m’ont glissé adroitement MM. du conseil de ville

 , 
n’étant pas accoutumé à calculer le péril, quand mon 
honneur & mon devoir me commandent d’agir. 

J’observe à M.J le commandant des marchands que 
je préférois que les deux capitaines indiqués pour 
communiquer, se rendissent dans un bateau de poste 
au bourg de la Case-Navire, où je me rendrai pour 
conférer avec eux. Je donnerai des ordres pour qu’ils 
puissent passer sans qu’ils aient à courir aucun risque. 

J’ai l’honneur d’être, &c. Signé, DE RIVIERE. 

A lord de la Ferme, le premier Décembre 1790. 




